
Quai Ligny, un habitat aujourd’hui disparu
aVant-aprèsMystère

C’était un carrefour très fréquenté !
Quand on pense que la route natio-
nale Paris-Nantes empruntait le
quai National et le pont de Verdun…
L’habitat est hétéroclite. Le bas de la
rue Baudrière, donnant sur le pont
de Verdun, comportait un noyau de

maisons du XVIIIe siècle. Les rues
que l’on voit ensuite sur la droite du
cliché ont toutes disparu dans la
démolition du quai Ligny entre 1970
et 1979 : débouché de la montée
Saint-Maurice, auparavant étroit
passage du Serpent ; rue Thomas-

La rue Baudrière, à son débouché sur le quai Ligny. Juin 1976.
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seau (négociant à qui la Ville avait
donné autorisation en 1574 de cons-
truire une amorce de quai devant sa
maison) ; rue Barret (commissaire de
marine qui légua sa fortune au
bureau de bienfaisance d’Angers).
De tous les immeubles que l’on voit

sur ce cliché, aucun ne subsiste. Les
derniers à avoir été détruits sont
ceux du bas de la rue Baudrière en
mai 1980.

S.B.

Dans le paysage actuel, les immeubles du bas de la rue Baudrière, qui
descendait jusqu’au pont de Verdun, ont tous disparu. PHOTO : CO -MICHELDURIGNEUX

Le témoin d’une cérémonie oubliée
Point d’orgue du Grand Sacre, le reposoir du Tertre Saint-Laurent dans la Doutre est l’héritier d’une longue histoire.

Par Sylvain BERTOLDI,
Conservateur des Archives d’Angers

Au point le plus élevé de la place
du Tertre, un grand reposoir

néogothique domine une partie de la
Doutre. Chaque année, durant près
d’un siècle, il fut le point d’orgue du
Grand Sacre, le jour de la Fête-Dieu,
jusqu’au raccourcissement du par-
cours traditionnel de la procession,
en 1957. Tel qu’on le voit, ce monu-
ment, élevé entre 1875 et 1878, est
l’héritier d’une longue histoire.

« L’avoir vue au moins
une fois dans sa vie »

Au début du XIIe siècle, le terrain,
propriété de l’abbaye du Ronceray,
est occupé par le cimetière de l’égli-
se de La Trinité. On y construit une
chapelle octogonale à deux étages,
appelée « tuba », terme qui désignait
alors une construction en forme de
lanterne pyramidale.
Ce bâtiment est utilisé, sans doute à
partir du XIVe siècle, pour la proces-
sion de la Fête-Dieu, dont la plus
ancienne mention dans les archives
remonte à 1327. Partant de la cathé-
drale entre six et sept heures, elle se
déroulait avec une solennité sans
pareille, par la rue Baudrière, les
ponts, l’abbaye du Ronceray, pour
arriver vers les dix-onze heures au
Tertre Saint-Laurent. Toutes les ins-
titutions de la ville, religieuses et
civiles, y participaient. Le Saint-Sa-
crement était déposé sur l’une des
baies de la « tuba », ornée de tapisse-
ries, de fleurs et de cierges blancs
aux frais de l’abbesse du Ronceray.
Un prédicateur faisait un sermon
avant que la procession ne rentre à la
cathédrale vers trois heures de
l’après-midi, où une messe très
solennelle était chantée par l’évê-
que…
Rien n’était plus fatigant que ce jour.
La ville était noire de monde. 20 à
30 000 étrangers s’y pressaient. Le
défilé chatoyant était célèbre par
toute la France. La procession qu’on
fait à Angers le jour de la Fête-Dieu,
écrit Louis Coulon en 1644 dans son
ouvrage Les rivières de France […] et
autres curiosités remarquables
dans chaque province, « est une des
plus augustes cérémonies du royau-
me ». Il fallait l’avoir vue au moins
une fois dans sa vie.

Interrompue par la Révolution (der-
nière procession en 1791), la solenni-
té est rétablie dès l’installation du
premier évêque concordataire,
Mgr Montault des Isles, en 1802. Le
parcours ne va plus jusqu’au Tertre
Saint-Laurent où la « tuba » a été
rasée, mais seulement jusqu’à La
Trinité. En 1850, Mgr Angebault lui
rend son trajet primitif pour redon-
ner à la procession tout son dévelop-
pement.

Une chapelle
construite en dur

D’éphémères reposoirs sont élevés
chaque année au Tertre par la mai-
son de sculpture Moisseron et Rua-
ult pour remplacer l’édifice du
XIIe siècle. Celui de 1870 est cons-
truit sur les plans de l’historien
Louis de Farcy (1846-1921). Sorte de
préfiguration en bois de l’édifice
actuel, c’est une construction néo-
gothique tout en colonnes, gâbles et
pinacles, dominée par une flèche de
vingt-cinq mètres de haut.
En 1867, la commission de l’œuvre
du reposoir présidée par Louis de
Farcy propose l’érection d’une cha-
pelle en dur afin d’éviter les frais
incessants nécessités par la cons-
truction annuelle de ces chefs-

d’œuvre fragiles. 2 500 à 3 000 francs
pourraient ainsi être économisés
chaque année. Mgr Freppel met à
profit la vente des terrains du Tertre
Saint-Laurent par la municipalité
pour acheter en 1874 la portion
nécessaire à sa réalisation.
La construction du reposoir est
décidée en 1874 et les premières quê-
tes commencent. Les travaux, con-
fiés à l’architecte Dussouchay, débu-
tent en 1875. Lors de la procession de
1878, Mgr Freppel peut donner la
bénédiction depuis le reposoir. Il
semble que les voûtes aient été seu-
lement construites vers 1888 grâce à
un don de l’abbé Choyer (Archives de
l’évêché). Celui-ci veut ensuite ins-
taller à l’intérieur du reposoir une
Vierge de cinq à six mètres de haut
qui avait servi de modèle pour la sta-
tue surmontant le clocher de Notre-
Dame de Rennes, mais Louis de Far-
cy s’y oppose. En 1891, l’édifice est
couronné d’une haute flèche en
zinc, à crochets dorés, dans le goût
de celle de Notre-Dame de Paris. Le
soir de Pâques de la même année, la
grande croix de la mission prêchée
par les Rédemptoristes y est élevée.
Faute de ressources, l’édifice reste
inachevé et son entretien est si
négligé qu’en 1908 une première

Percée de la rue du Reposoir, dénommée rue Godard-Faultier. 1905.
PHOTO : COLL. RULLIER-VERRECCHIA,ARCHIVES PATRIMONIALESANGERS, 88NUM 175

HISTOIRE
ANGEVINE

remise en état s’impose. On en profi-
te pour terminer les clochetons et
exécuter les sculptures des pignons,
mais le reste des sculptures, les
grilles, les escaliers latéraux ne sont
pas réalisés : le produit des quêtes
passant tout entier chaque année
dans une éphémère décoration de
bois et de tissu. La somme totale
dépensée pour la construction du
reposoir s’élève à environ
65 000 francs. L’entreprise du repo-
soir, écrit Louis de Farcy, est deve-
nue « de plus en plus difficile par sui-
te de la fondation de l’Université
catholique en 1875, des cercles et
patronages, des écoles et d’une quan-
tité d’œuvres toutes excellentes et
qu’il était alors impossible de pré-
voir ». En 1908, il se démet de ses
fonctions de président de la com-
mission de l’œuvre du reposoir, usé
jusqu’à la corde – comme les quêtes –
par quarante années d’efforts :
« Chacun se désintéresse de la chapel-
le, c’est navrant. »

Première remise
en état

Le reposoir se présente comme une
petite chapelle à abside polygonale,
située au point le plus haut de la pla-
ce du Tertre. L’ensemble est assis
sur un haut soubassement de granit
formant rez-de-chaussée pour
ménager une petite pièce destinée à
servir de magasin pour les accessoi-
res de la fête. Des pièces métalliques
latérales permettaient de supporter
les escaliers de bois disposés à cha-
que Fête-Dieu. La construction est
inscrite en 1983 à l’inventaire sup-
plémentaire des Monuments histo-
riques.
Après des années d’abandon, sa res-
tauration, décidée par le ministère
de la Culture en décembre 1992, est
achevée en 1997.
Ce type d’édifice, par nature éphé-
mère, a rarement été concrétisé en
dur. Lié au paysage urbain, témoi-
gnage des pratiques religieuses de
naguère, le reposoir d’Angers est
d’une grande originalité. C’est
aujourd’hui le seul témoin des fastes
d’une cérémonie oubliée.

La suite, dimancheprochain,
denotre thématique sur laVie
enVille avec lespremièresécoles
maternelles.

Site internet : archives.angers.fr/
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Il y a 130 ans, l’exposition nationale,
un événement dans la ville

Les Vitrines des archiVes

Afin de relancer l’économie et de
stimuler la concurrence, les pre-
mières expositions des produits
de l’industrie française sont orga-
nisées à Paris dès 1798. Les villes
de province s’inspirent de ce
modèle pour mettre en valeur les
productions locales dans des
expositions industrielles, agrico-
les et artistiques. À Angers, la pre-
mière se tient en 1835.
En 1894, le conseil municipal déci-
de d’organiser une nouvelle expo-
sition, la neuvième, à l’occasion du
concours régional agricole qui
doit se dérouler en 1895. Avec
l’essor des expositions universel-
les et internationales, celles de
province sont désormais quali-
fiées de « nationales », ce qui per-
met d’inviter des exposants de
tout le pays. La manifestation
angevine se déroule du 12 mai au
30 septembre. Sur la place du
Champs-de-Mars, actuelle place
du Général-Leclerc, un « palais de
l’exposition », construction éphé-
mère, voit le jour. En forme de U
fermé par un hémicycle, il est
construit en bois, décoré de staff,
céramiques, faïences et vitraux.

Sous la grotte Perrault
Près de 800 exposants participent
à l’exposition dans les diverses
branches de l’industrie et de l’agri-

culture. Ils présentent leurs
meilleures productions, nouveau-
tés ou innovations, espérant obte-
nir une récompense. Le public
vient aussi admirer dans le salon
des beaux-arts, de belles œuvres
d’art modernes et anciennes. Dans
le jardin intérieur, les visiteurs
peuvent se promener, boire un
rafraîchissement sous la grotte
Perrault ou écouter un concert.
Mais les attractions, fêtes et con-
cours se tiennent également place
Lorraine, au jardin des Plantes,
place du Pélican ou sur la place La
Rochefoucauld. Dans le jardin du
Mail, pour 50 centimes, les visi-
teurs prennent de la hauteur pour
découvrir la vue d’Angers depuis le
sommet de la tour Rochereau.
C’est ainsi toute la ville qui bénéfi-
cie de l’animation suscitée par
l’exposition.

C. JANIN

Les vitrines sont àdécouvrir
en sallede lecturedesArchives
patrimonialesd’Angers jusqu’au
31 janvier 2026auRU–Repaire
Urbain, 35,boulevardduRoi-René.
Accès librede13hà17hdumardi
au vendredi. Fermeturedu6
au9 janvier. Visites commentées :
20novembreet16décembre
à17h.

Vue générale de l’exposition, 1895. PHOTO : ARCHIVES PATRIMONIALESANGERS, 9 FI 13 063

Vers des cimetières plus écolos
À laToussaint 2015, LeCour-
rier de l’Ouest s’intéresseaux
cimetièresqui vontdevoir
évoluer et s’adapter. « La loi
imposerabientôt zérodésher-
bant. Les collectivités sont
tenuesde trouverdes solu-
tions. Lesmentalitésdoivent
évoluer », titre ainsi LeCour-
rier de l’Ouest. « Les cimetiè-
res traditionnelsont connu
quaranteansdedésherbants.
Tout lemondes’est habituéà
cettenetteté chimique.Cons-
cientsdes conséquencesde
telsproduits sur l’environne-
ment, les élus et leurs services
techniquesont fait évoluer
leurspratiques.Certaines
communesontmis enplace
unenouvelle action : lebrûla-
gedesherbes indésirables.
Solutionqui ne se révèlepas
nonplusoptimale. »
Pour respecter la nouvelle

législation, les cimetières
comme les autresespaces
publics vontdevoir graduelle-
mentpasser à zérodésher-
bant. « Le sujet est sensible,
en convient unpaysagiste
concepteur, qui accompagne
les collectivités ence sens.
L’herbehautedonne l’impres-
siond’abandon. La société a
encore le sentimentquece
n’estpaspropre. Pourtant
dans les îles et à lamontagne,
sansparler despays limitro-
phes, les cimetières “natu-
rels”negênentpersonne. »
« Lesélus auront à impulser le
changement », en conclut Le
Courrier de l’Ouest, « il leur
faudra convaincreet former
auxnécessaires évolutions
leurs équipeset communi-
quer encoreet encoreauprès
de leurs administrés ».

Mireille PUAU
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